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Pour tous les Renseignements 

S'ADRESSER AU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
Les manuscrits éon insérés n>' sont pas rendus 

NOTRE BUT 
CITOYENS, 

Ce Bulletin est destiné à formuler les justes 
revendications, à être /'écho des ;-laintes expri-
mées ef justifiées individuellement ou collective-
ment p r no - cimarades de labeur qui, chaque 
jour, sacrifient leur existence à la richesse 
socale au profit d'une seule classe, ne peuvent 
subvenir aux besoins de leur famille qu'avec 
force privations 

Cet o-gane ne devra donc pas être seulement 
un compte rendu des procès-verbaux des reu-
nions du Comité de la Bourse du Travail, il devra 
aussi ëva I instrument de l'instruction intellec-
tuelle de nos camarades pour leur faire com-
prendre leurs devoirs envers les autres travail-
leurs à quelque corporation qu'ils appartiennent. 

Cjmoien de nos camarades ont de très bonnes 
idées, acquises par l'expérience et par un tra-
vail assidu, mais ne peuvent les exprimer de vive 
voix. 

Une colonne leur sera ouverte pour formuler 
leurs plaintes et exprimer leurs idées, en démon-
trant que si le Prolétariat a des devoirs il a aussi 
des droits. 

Il sera aussi l'écho des victimes des abus com-
mis par ceux qui oublient, trop souvent, que 
sans le Travail le Capital n'existerait pas et que, 
par conséquent, une plus juste rémunération est 
due aux producteurs. 

Nous n'apporterons dans notre rédaction ni 
partialité, ni haine, nous voulons, au contraire, 
tout en conservant notre indépendance, que les 
rapports avec les employeurs soient plus intimes, 
moins acerbes; mais nous n'hésiterons jamais à 
clouer au pilori ceux qui fouleront aux pieds les 
droits acquis par les travailleurs pour leur exis-
tence. 

Une place sera également réservée pour traiter 
une question, hélas ! trop négligée par beaucoup 
de nos camarades : nous voulons parler des 
prud'hommes. Les uns manquent de conseils, les 
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autres les négligent par insouciance. C'est cepen-
dant une institution qui, si elle était bien com-
prise, est appelée à rendre de raels services. 

Enfin la Rédaction fera son possible pour se 
mettre à la hauteur de la tâche qui lui incombe, 
elle mettra toute son énergie et so/7 dévouement 
a défendre la cause de ses frères de misère. 
Mais elle compte sur eux pour lui aider dans 
cette œuvre d'émancipation. 

Aux Travailleurs de Nantes 
Camarades, 

Après avoir longtemps désespéré de 
vous voir marcher dans la voie du pro-
grès ot de l'affranchissement qui vous 
était tracée par vos frères des grands 
centres industriels, notts sommes heu-
reux de constater, aujourd'hui, le chemin 
parcouru depuis que vous vous êtes dé-
cidés à en tirer dans le grand mouvement 
qui s'effectue d'une façon si sûre et sur-
tout si pacifique dans le monde du Tra-
vail. 

Grâce à l'énergie et au dévouement des 
anciens syndicats de l'Union qui se 
mirent à faire école, nous avons eu la 
satisfaction de voir des travailleurs, qui 
jusqu'alors n'avaient pas cru nécessaire 
de se grouper, reconnaître l'importance 
qu'il y avait, pour la défense des intérêts 
de leur corporation, à s'organiser en 
syndicats. 

La Bourse, née d'hier, compte déjà 
cinquante-quatre groupes corporatifs ou 
syndicats adhérents de ses statuts et elle 
espère encore voir ce nombre augmenter. 
Pour atteindre ce but, elle s'efforcera 
d'être utile à toutes les corporations qui 
sont venues à elle ; elle mettra tout en 
oeuvre pour arriver à l'union parfaite de 
tous les travailleurs, union qui ne peut 
se faire efficacemenl que dans son soin. 
Où pourrait-on, en effet, mettre ailleurs 
qu'à la Bourse du Travail les ouvriers 
des différents métiers en contact ? Où 
entendrait-on, ailleurs qu'au Temple du 

Travail, l'appel incessant fail à la Solida-
rité, cette sœur jumelle de la Fraternité. 

Là, Camarades, vous apprendrez à vous 
connaître, à vous estimer; là vous pour-
rez discuter vos intérêts ex professo. Les 
conseils donnés par vos frères vous 
seront souvent utiles, toujours bons à 
entendre. C'est en discutant que Ton s'é-
claire. 

Ce que nous vous recommandons sur-
tout, ô camarades.;iu nom de vos intérêts 
les plus chers, c'est l'union la plus intime. 
Sachez que la division de vos forces, que 
nous avons eu tant de peine à réunir, 
amènerait votre perte et profiterait à vos 
ennemis. 

La Bourse du Travail aurait voulu 
dès son début, mettre à votre disposition 
une bibliothèque riche en documents et 
une vaste salle d'études où, tous, dans 
vos instants de loisirs, vous auriez pu 
étudier sérieusement avec la théorie tech-
nique de vos métiers respectifs, la science 
sociale, l'économie politique. 

Car nous savons que si le corps a besoin 
de pain, le cerveau égalemenl a besoin 
de nourriture. 

La plupart d'entre nous, travailleurs, 
ne sommes-nous" pas sertis de l'école 
croyant savoir quelque chose, et ne nous 
sommes-nous pas aperçus peu de temps 
après que notre savoir se réduisait à rien 
et qu'il -nous restait tout à apprendre. 
Nous sommes donc obligés de recommen-
cer aujourd'hui une éducation nouvelle 
qui effacera péniblement une à une les 
illusions acquises dans notre enfance. 
Nous savons par expérience que le plus 
dangereux des vices est l'ignorance ! 

Camarades, ce n'est pas avec les vaines 
déclamations .des bateleurs politiques sur 
la liberté, la fraternité, la justice, les 
droits du citoyen que vous apprendrez 
que le travailleur ne doit compter que sur 
sa persévérance, son instruction, sa soli-
darité avec ses camarades de misère pour 
arriver à son émancipation. — Ces gens 
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vous trompent. — Gomme le dit excel-
lemment H. Malon, il faut à ces rhéteurs, 
perroquets de la classe dirigeante, une 
véritable aberration d'esprit ou un formi-
dable toupet pour venir proclamer 1 éter-
nité de phénomènes sociaux qu'un siècle 
voit naître et le suivant disparaître. Dans 
Pivressede son triomphe, la bourgeoisie 
crie depuis un siècle: Jusque-là.(Î789) il 
y a eu mouvement social, il y a eu de 
l'histoire, du progrès; mais il n'y en 
aura plus ; l'humanité a vécu jusqu'ici dans 
le faux, l'injuste et le provisoire, elle est 
désormais entrée dans le vrai, dans le 
définitif. L'esclavage et le servage furent 
provisoires, le salariat est éternel. 

Tel est, travailleurs, le C edo absurde 
et anli-scieutitique des économistes bour-
geois de l'école de j. 1!. Say.continué par 
les J. Simon et les Leroy-Beau lieu. Le 
cerveau, comme le cœur, chez la classe 
dirigeante est tellement sec. qu'elle ne 
peut pas comprendre, ou feint d'ignorer 
nue le mouvement et l'évolution sont des 
lois universelles auxquelles rien de ce 
qui est ne peut se soustraire. 

La Bourse, camarades, est bien péné-
trée de l'étendue des services qu'a vous 
rendrait une spacieuse salle de lecture, 
où vous pourriez lire les auteurs bour-
geois, apprécier leurs écrits, les com-
menter et mettre en parallèle les écono-
mistes des différentes écoles socialistes, 
aussi est-ce avec un vif regret qu'elle 
vous prévient que l'exiguité du local mis 
à sa disposition la met dans l'impossibi-
lité de satisfaire comme elle 1 aurait 
désiré à ce point capital de son pro-
gramme. 

Elle est convaincue, et vous le serez 
comme elle, camarades, que la petitesse 
du local mis à votre disposition vient jus-
tement de l'exiguité des ressources de la 
ville. 

Elle invite les grincheux, appartenant 
à divers syndicats lors [u'ils passeront 
sur la place du Commerce à ne pas jeter 
les yeux sur le somptueux palais, pour 
la restauration duquel3u0 Uuu fr. ont dus 
sortir de nos poches, car ils pourraient 
croire que la seule ferveur de nos édiles 
pour le culte de Mercure leur fait négli-
ger les nombreux tblèles de Vulcain, 
pourlequ A l'antre qui lui sert de temple 
est abandonné avec regrets. La caverne a 
été visitée dans le plus petit recoin et la 
massue forgée pour Hercule n'y a pas été 
trouvée. Les bourgeois nantais peuvent, 
donc dormir tranquilles. — La devise de 
notre Boursedu Travail est la même qui; 
celle de Pans : Travail — Paix. 

Contentons-nou-i, pour lé moment, de 
çeque nousavons obtenuets.igrlalons à nos 
contemporains pour la rareté du fait, la 
conduite des élus do Nantes, qui ont cru 
pour une Ibis, devoir tenir une pro tiesse 
faiiesur un programme électoral. 

Nous ne pouvons que les en féliciter I 

et les engager à persévérer dans celle 
voie, qui semblait être Oubliée depuis de 
longues années. 

Camarades, 
La Bourse du Travail sait toutes les 

peines que vous avez eues pour la créer, 
elle n'ignore pas tous les soins que VOUS 
apporterez pour assurer son existence. 
Éile vous sait gré des nombreuses démar-
ches que vous faites près de la munici-
palité pour activer les travaux d'aména-
gement e| pour obtenir les subsides 
nécessaires à sa vitalité ? 

Travailleurs, 
La Bourse, fille de vos œuvres, aujour-

d'hui debout et bien vivante, vous remercie 
et vous salue ! 

Elle envoie également un salut frater-
nel à toutes les Bourses du Travail do 
France ainsi qu'à tous les groupes ou-
vriers et fédérations corporatives. 

L V RÉDACTION. 

La Commission spéciale, au nom du 
Comité général, informe les syndicats et 
groupes corporatifs de Nantes et du dé-
partement que la date de l'inauguration 
a été fixée définitivement au dimanche 
6 août. 

Une n^te ultérieure, publiée par la 
presse locale, donnera te programme de 
cette fête du travail. 

PARTIE OFFICIELLE 
REGLEMENT 

DE LA 

BOURSE DU TRAVAIL DE NANTES 
TITRE 1e1' 

Constitution 
ARTICLE PREMIER. — La Bourse du Tra-

vail est une institution essentiellement ou-
vrière. 

Elle a pour but : 
1° De pourvoir gratuitement au place-

ment des travailleurs des deux sexes, sans 
distinction de corporation. 

. 2° De développer l'organisation des grou-
pes professionnels. 

31 De solidariser les etforts des travail-
leurs salariés, dans le but d'améliorer leur 
sit uni ion matérielle, d'assurer leur indé-
pendance, et d'élever leur personnalité in-
tellect uel'e et morale. 

4° De tenir une statistique des condi-
tions du travail dans les dfiérents pays, et 
particulièrement dans la légion. 

5" De relover, même par des cours pro-
fessionnels au besoin et des concours d'ap-
prentis, l'art manuel qui tend à dispa-
raître, par suite de la division du travail 
indus! riel. 

Aiir. 2. — Les salariés seuls auront la 
jouissance de la Bourse e1 l'a liniuisiri-
ront; seuls aussi ils pourront y faire des 

Conférences, prendre part aux discussions 
et délibérations des assemblées. 

ART. 3. — La Bourse restera complète-
ment étrangère aux questions politiquesou 
religieuses ; les réunions publiques y seront 
formellement .interdites ; mais il pourra y 
être tenu des réunions plénières des rorpo-
rat ions. 

Aitr. 4. — Fout de droit partie de la 
Bourse du Travail, tous les Syndicats. 
Croupes corporatifs, Unions ou Fédéra-
tions ouvrières de Nantes, régulièrement 
constitues. Mais les ouvriers de toute pro-
fession, qu'ils soient syndiqués ou non syn-
diqués, seront admis à demander leur 
inscription sur les livres destinés à recevoir 
les offres et les demandes de travail. 

Ces livres devront être tenus régulière-
ment à jour, et les inscriptions y seront 
faites par numéro d'ordre. Ils seront com-
muniqués au secrétariat, et visés par un 
membre du Comité général délégué à cet 
effet, 

Anr. ô. — La Bourse sera ouverte de H 
heures du matin à 7 heures du soir, excepté 
les dimancheset jours de fêtes où elle sera 
fermée à midi. 

ART. (î. — La Ville de Nantes se charge 
des irais de location, aménagement et en-
trelien des immeubles, ainsi (pie de l'éclai-
rage et du chauffage. 

TITRE II 
Comité général. — »SV/ constitution , 

ses attrihntions. 
Anr. 7. — La Bourse du Travail sera 

administrée par un Comité Général com-
posé de trois délégués nommés pour un an 
par chacun des Syndicats, Croupes corpo-
ratifs, Unions ou Fédérations ouvrières 
faisant partie de la Bourse. 

ARr. 8. - Le Comité Général sera res-
ponsable des locaux qui lui sont conliés et 
dont il .accepte la chargé. 

ART. 9. — 11 devra assurer l'application 
intégrale du présent Règlement , adopté 
d'un commun accord par la Ville de 
Nantes et les délégués des syndicats ou-
vriers. 

ART. 10. — 11 sera investi des pouvoirs 
de police nécessaires à cet effet et pourra 
notamment prononcer l'expulsion des indi-
vidus qui troubleraient l'ordre ou refuse-
raient de se conformer aux décisions qu'il 
aurait prises dans la limite de ses attribu-
tions. 

ART. 11. — Il distribuera les locaux sui-
vant les besoins des Syn Beats et Corpora-
tions pour l'installation de leurs bureaux 
et de leurs réunions générales, au fur et à 
mesure que les demandes se produiront. 

ART. 12. — Il se réunira au moins ordi-
nairement une fois par mois, et extraordi-
nairement chaque fois qu'il sera convoqué 
d'urgence par la Commission executive ou 
la Commission de contrôle auxquelles il 
déléguera ses pouvoirs pour la surveillance 
permanente et l'exécution de ses décisions, 
dans les conditions particulières énoncées 
d'autre part. 

TITRE III 
Commission executive.— Sa composition, 

ses pouvoirs, ses attributions. 
ART. 13. — La. Commission exéculive se 

compose de vingt-deux m ïinbres du Comité 
général, élus au scrutin de liste 
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s >s pouvoirs ont une durée d'un an ; elle 

est renouvelable, par moitié, tous les six 
mois. 

Anr. 14. — Ses membres sont toujours 
révocables et ne sont rééligibles qu'une an-
née après l'expiration de leur mandai. 

Aur. 15. — Les onze membres dont le 
mandat expirera à la fin des six premiers 
mois seront désignés par le sort. Les mem-
bres radiés, démissionnaires ou décédés, 
seront remplacés à la première réunion du 
Comité général qui suivra la ou les vacan-
ces. 

ART. 16. — Tout membre radié ou dé-
missionnaire cessera immédiatèment ses 
fonctions. 

ART. 17. — En cas de démission collec-
tive des membres de la Commission exécu-
tive, ou d'une démission partielle d'au 
moins la moitié plus un de ses membres, 
la Commission exécutive devra continuer 
ses fonctions jusqu'à la décision du Comité 
général, convoque (tans lo plus bref délai 
par la Commission de contrôle. 

ART, 18. — La Commission exécutive est 
chargée de l'exécution des décisions prises 
par le Comité général. 

ART. 19. — Elle statue provisoirement 
sur toutes les questions urgentes relatives 
au règlement, ou concernant les services 
généraux de la Bourse du Travail. 

ART. 20. — Elle prépare le budget de la 
Bourse, le soumet au Comité général, et 
elle le présente ensuite au Conseil munici-
pal. 

ART. 21. — Elle veille au maintien de 
l'ordre et à la conservation des locaux. 

ART. 22. — Elle prend d'urgence, sauf à 
en référer à la première réunion du Co-
mité général, toutes les mesures qu'elle 
croit utiles dans l'intérêt de la Bourse du 
travail. 

ART. 23. — Elle établit chaque trimestre 
un état financier des recettes et des dépen-
ses, qu'elle soumet au Comité général, 
ainsi qu'un rapport sur la marche admi-
nistrative de la .Bourse. 

ART. 24. — La Commission exécutive a 
sons sa direction tout le personnel admi-
nistratif et de surveillance faisant partie de 
la Bourse. 

ART. 25. — La Commission exécutive 
correspond, au nom de la Bourse du tra-
vail, avec le conseil municipal pour toutes 
les questions concernant la gestion admi-
nistrative. 

ART. 26. — La Commission exécutive se 
subdivise en autant de sous-commissions 
permanentes et temporaires qu'elle le croit 
utile pour l'examen des questions qui lui 
sont soumises. 

ART. 27. — La Commission exécutive se 
réunit ordinairement deux fois par mois et 
extraordinai rement toutes les fois que l'in-
térêt de la Bourse l'exige. 

Art. 28. — La Commission exécutive éta-
blira tous les trimestres un service de sta-
tistique du travail dont les éléments lui 
seront fournis par les syndicats et groupes 
adhérents à la Bourse du travail. 

TITRE IV 
Adm inislralion 

ART. 29. — Pour assurer le service de la 
Bourse, le Comité général choisit exclusi-

vement parmi les délégués des Syndicats 
des groupes corporatifs ouvriers un secré-
taire général, un trésorier et un bibliothé-
caire archiviste. 

ART. 30. — Ces fonctions sont incompa-
tibles avec celles de membre de la Com-
mission exécutive et de la Commission de 
contrôle. 

Anr. 31. Ces fonctionnaires seront re-
nouvelables tous les ans. toujours révoca-
bles, mais sont rééligibles. 

Secrétariat 
Anr. 32. — Le secrétaire général est 

chargé de la correspondance, de la trans-
cription sur un registre spécial des offres 
et demandes d'emploi, et de la préparation 
des rapports administratif^ de la Commis-
sion exécutive. à laquelle il devra fournir 
tous les documents et renseignements né-
cessaires. 

An i. 33. Le secrétaire général est 
chargé des convocations et de la rédaction 
des procès-verbaux, dont il devra envoyer 
une copie c u'tiliée conforme par le prési-
dent, au. maire de Nantes, dans un délai 
n'excédan t pa s huit jours, 

Fhianees 
ART. 34. — L^ trésorier est chargé du 

service des finances, sous la responsabilité 
de la Commission exécutive qui nommera 
une sous-commission de trois membres à 
cet effet. 

ART. 35. — 11 doit s'occuper, d'accord 
avec cette sous-commission, de la percep-
tion des subventions, cotisations, collectes 
et recettes quelconques, ainsi que du paie-
ment des traitements, des indemnités et 
des dépenses, de quelque nature qu'elles 
soient. 

ART. 36, — La comptabilité doit être 
constamment à jour. Le trésorier doit tenir 
ses livres et ses pièces comptables à la dis-
position de la Commission exécutive et de 
la Commission do contrôle. Il est responsa-
ble des fonds qu'il a en maniement. 

ART. 87. — Un règlement spécial élaboré 
parla Commission exécutive établira sous 
quelle forme il pourra effectuer les re-
cettes et dépenses, le dépôt des fonds, et la 
somme qui devra l'ester entre ses mains. 

Archives. — Bibliothèque 
ART. 38. — Le Bibliothécaire-Archiviste 

est responsable des livres, brochures, jour-
naux et documents composant la Biblio-
thèque et les A rchives. 

ART. 39. — Il doit en tenir la comptabi-
lité et faire tous les mois à la Commission 
exécutive un rapport sur l'état et les besoins 
de la Bibliothèque. 

ART. 40. — Il a la surveillance de la salle 
de lecture, qui est accessible à tous les tra-
vailleurs syndiqués ou non syndiqués, et 
qui est ouverte tous les jours aux heures 
fixées par le Règlement intérieur. 

ART. 41.— Les livres, brochures, jour-
naux et documents ne peuvent pas être 
emportés à. domicile, excepté par les mem-
bres chargés de faire un rapport ou un tra-
vail au nom de leur Groupe ou des Com-
missions de la Bourse, s'ils y sont autorisés 
par la Commission executive et par écrit. 

Gardiennage 
ART. 42. — La Bourse du Travail est sur-

veillée par un gardien qui a pour attribu-

tions l'entretien de la propreté du local et 
du matériel. Il doit faire parvenir la cor 
respondan.ee à qui de droit et aider le Se-
crétaire général, notamment en ce qui con-
cerne les offres et les demandes d'emploi. 

ART. 43. — Le Gardien est nommé en 
Assemblée générale pour deux ans. par 
\oie d'élection, et choisi parmi les candi-
dais (pi i a u l'on I .rend u des services à leur 
corporation au point de vue syndical. 

A l'expiration de son mandat, il peut être 
réélu. 

An r. 44. — Pour tous les fonctionnaires, 
la révocal ion ne pourra être prononcée que 
par le Comité général et en cas de faits 
graves. 

La Commission exécutive, par un voté 
de la moitié plus un d.e ses membres effec-
tifs, pourra prononcer la suspension tem-
poraire et devra immédiatement faire con-
naître le cas au Syndicat intéressé. 

TITRE V 
Commission, de Contrôle 

ART. 45 —Pour assurer l'exécution du 
présent Règlement, le Comité général 
nomme dans son sein une Commission de 
contrôle composée de six membres, renou-
velables par sixièmes tous les deux mois à 
tour de rôle, et chargée de contrôler tous 
les actes de la Commission exécutive, des 
fonctionnaires responsables, et les finances 
de la Bourse du Travail. 

ART. 40. — Cette Commission se réunil 
le soir pour l'exécution de son mandat, 
autant de fois qu'elle le juge nécessaire. 

ART. 47. — Elle délègue deux de ses 
membres pour assister aux séances de la 
Commission exécutive. 

ART. 48. — Elle présente un rapport 
tous les trimestres au Comité général ; s'il 
survient des faits graves, elle doit convo-
quer celui-ci d'urgence, afin de les lui sou-
mettre. 

TITRE VI 
Recettes et Dépenses 

ART. 49. — Les recettes se composent : 
1° De l'allocation du Conseil municipal ; 
2" Des cotisations des Groupes de Nan-

tes fixées à 0 IV. 50 centimes par an et par 
membre. 

3° Des dons et collectes. 
ART. 50. — Les Assemblées générales 

pourront, si des circonstances exception 
nelles l'exigeaient, augmenter temporaire-
ment les cotisations pour subvenir aux 
dépenses que ces circonstances nécessite-
raient. 

ART. 51.— Les dépenses se composent : 
1° Du traitement du Secrétaire, du Tré-

sorier, du Bibliothécaire-Archiviste et du 
Gardien ; 

23 Des indemnités accordées aux mem-
bres de la Commission executive et de la 
Commission de contrôle, pour le temps 
consacré au service de la Bourse, pendant 
les heures ordinaires du travail; 

3° Dos indemnités accordées aux mem-
bres du Comité général qui seraient em-
ployés au service de la Bourse dans les 
mêmes conditions ; 

4° Des frais de voyage et de déplacement 
des membres envoyés en délégation; 

5° Des frais d'abonnement aux revues et 
journaux spéciaux, impressions et autres. 



ART. 52. — Le montant des traitements 
des fonctionnaires et des indemnités al-
louées aux commissaires sera déterminé 
pa r le règlement intérieur, qui sera élaboré 
par le Comité général et soumis à, l'appro 
bation de l'Assemblée pléniôre des Syndi-
cats et groupes corporatifs adhérents. 

An r. 53. — Lepresenl règlement général 
sera, toujours révisable, mais aucun chan-
gement ne pourra y être fait qu'en Assem-
blée plénière. 

Sonl élus, les citoyens : 
Allain, avec 50 voix ; Babonneau, 5't; 

Bissei'et, 03; Bras, 52; Braud,61 ; Chevé, 
51 ; Deprez, 49 ; Douillet, 56 ; Carnier, 68; 
Jouanne, 51 ; Juguet, 52; Lambert, 59; 
Marchand. 59: Moreau, 61 ; Nicolas, 50; 
Panème, 49 : Rambaud, 56 : Ribrac. 

60 : Tulleau, 50. 
65: 
Tu 

L'abondance des matières nous oblige à remettre 
au prochain N» le Rapport et Règlements intérieurs. 

CONVOCATIONS 

Richard, 68 : Riou 
lève, 65. 

Ont obtenu, les citoyens- : Coignard, ;ll 
voix ; Dehiau, 42 ; Douillard, 30; Cris, 22; 
Hervé, 41 ; Joui, 39 : Louvet, 27 ; Pacaud, 

Templé, 42; Vallée, 48, et Vi'au, 
La séance est levée à il h. l 2. 

il. 

Oommissioji exécutive 

Mar< 
H 

.)-) 

juillet. 8 h. du soir, G,ln Salle 

Comité Géffiéral 
Mardi 18 juillet, à 8 b. du soir, ti1'" Salle 
Jeudi 17 août — — 

CoïTiité de Vig-ilaRoo 
des Conseillers Prud'hommes ouvriers 

Mardi •!«'' AoiU, à 8 h. du soir, ti'10 Salle 

P tRMA N E N CES 
De 8 heures à 10 heures du soir 

12 juillet Allain j 7 août Tulève 
1 ! — Babonneau 8 — Allait) 
Pi — Bisseret 9 — Babonneau 
17 ~ bras 10 — Bisseret 
18 - lira iid II — liras 
19 — Chevé \î — lira iid 
20 — Deprez 11 — Chevé 
21 - Douidet 16 — Deprez 
<££ Gantier 1 17 — Douillet 
24 - Jouaune 18 — L'an der 
2"» — Juguet 19 — Jouanne 
26 - Lambert 21 — Juguet 
27 — Marchand 22 — Lambert 
28 — Moreau 23 — Mar Itaud 
29 — Nicolas 24 — Moreau 
31 - Panème 25 — Nicolas 

P' août Rarabaud 26 — Panème 
2 - Hibrae 28 -- Rambaud 
3 - Richard 2J — Ribrac 
4 — Riou 31 Richard 
5 — Tulleau :il — Riou 

PROCÉSM/ERBAUX 
COMITÉ GÉNÉRAL 

Séance du mardi 13 juin 1893 
Conformément à la décision de la der-

nière séance, il est procédé au scrutin pour 
"Tëleetion des 22 membres de la commis-

sion exécutive. 
Ont été présentés candidats à cette com-

mission, par leur chambre syndicale, les 
citoyens : 

Allain, Bisseret, Lias, Braud, Chevé, 
Coignard, DeniaU, Deprez. Douillard, 
Douillet, Carnier, (iris, Hervé., Jouanne, 
Joui, Juguet, Lambert, Louvet, Marchand, 
.Moreau. Nicolas. Pacaud, Panème. Ram-
bàud, Ribrac, Richard, Riou, Templé, Tul-
leau, Tulève, Vallée, Viau. 

Le dépouillement a donné les résultats 
suivants : 

Séance du Jeudi l~> Juin 
Présidence du citoyen Rambaud. 
Le secrétaire général donne lecture d'une 

lettre des ajusteurs-tourneurs dans laquelle 
ce syndicat porte à la can lidaturedu secré-
tariat général le nom du citoyen Gicquel. 

Le citoyen Tulève fait observer que te 
règlement ne reconnaît comme candidats au 
secrétariat général que les délégués (Inco-
mbé général. 

Les citoyens Mariot et Godet estiment 
que le comité général est toujours maître 
de défaire ce qu'il a fait. Us demandent que 
l'assemblée soit consultée. 

La question mise aux voix est repoussée. 
La candidature du citoyen Gicquel n'est 
pas acceptée. 

Le citoyen Mariot se retire de la salle en 
déclarant que la Bourse du Travail l'ail 
preuve d'autoritarisme. 

Le scrutin est ouvert pour les élections 
du secrétaire général. 

Résultats : Votants, 86. — Colomb, 79 
voix, élu. Gicquel, 1. Burlau, 2. Deprez, 2. 
Nuls. 2. 

Election du Trésorier 
Votants, 78. — Barthès, 74 voix, élu. 

Codet, 2. Mariot, 1. Nul, 1. 

Election du Bibliothécaire 
Votants, 78. — Codet, 77 voix, élu. Le-

tessier, 1. 
Election du secrétaire-adjoint 

Votants, 75. — Garnier, 72 voix, élu. Ma-
riot, 1. Tulève, 1. Bernier, J. 

Sur une question du citoyen Riou, il est 
décidé que le secrétaire général entrera en 
fonction dès le 24 juin. 

Après une discussion à laquelle prennent 
part les citoyens Codet, Le Palmée, Co-
lombe, Tulève, Riou, Chevé, etc., il est 
dêci lé, en outre, que le bureau d'embau-
chage devra ouvrir aussitôt. 

La commission exécutive est chargée d'é-
tudier la question des fournitures de regis-
tres affectés à cet usage. 

La séance est levée à 10 h. 30. 
Le Secrétaire-adjoint, 

Lu BIBOUL 

COMMISSION EXECUTIVE 
Séance du mardi 20 juifi 

Présidence du citoyen I li :hard . 
Le citoyen Colombe se fa i I excuser. 
Sont absents les citoyens Allain, Braud, 

Jouanne, Nicolas et Tulleau. 
Le citoyen Launay demande que lacom-

provisôirement mission exécutive nomme 

deux délégués en remplacement des àtoyens 
Le Palmée et Nicolas, pour la vérification 
de ses livres, pour les remettre au citoyen 
Barthès, nommé trésorier. 

Les citoyens Chevé et Ribrac sont dési-
gnés à ce sujet. 

Correspondance.— Demande d'adhésion 
à la Bourse du Syndicat des charbonnages, 
engrais et produits chimiques. Adopté. 

Lettre de ta li >urse du Travail de Saint-
Nazaire, au sujet de deux carnets de la 
Tombola du Syndicat des sculpteurs, fai-
sant Connaître la perte d'un canut et l'en-
voi du deuxième.. 

Lettre du citoyen Codet s'excusant à la 
réunion de la rue de Flandres. 

Lettre du citoyen Deprez qui demande 
pourquoi le secrétaire général n'a pas 
voulu lui confier une lettre de demanda 
d emploi et il regrette que la Bourse du 
TraVail entre dans une voie bourgeoise, 
celle du formalisme et de la routine, et 
aussi paperassière que les administrations 
de l'Etat. 

Le citoyen Carnier fait remarquer que 
le secrétaire général a demandé si la lettre 
devait être confiée au citoyen I) pie/, et 
sur la demande du secrétaire général, le 
citoyen Carnier a répondu que la lettre 
n'était pas plus pour les employés de com-
merce que pour les autres et dit que la 
lettre ne vise pas seulement les employés 
de commerce, mais aussi les cochers, 
livreurs et manœuvres, ou:. 

Le citoyen Deprez dit que le citoyen 
Garnier tourne adroitement les choses, 
mais qu'il maintient le dire de sa lettre. 

Le citoyen Riou fait remarquer que le 
citoyen Colombe devait garder la lettre, 
tout en en donnant communication aux 
syndicats intéressés. 

Le citoyen Garnier regrette que le ci-
toyen Colombe ne soit pas présent pour ivoir 
de plus amples renseignements et demande 
le renvoi de la discu <sion au Comité général. 

Le citoyen Marchait 1 proj o;e de ne pas 
donner connaissance de ladite lettre au 
Comité général. 

Lecitoyen Garnier demande au contraire 
que !e Comité général ait connaissance des 
faits. (Adopté.) 

Lettre du syndicat des emp'oyés de 
commerce donnant une adres», pour un 
emploi de vendeur à Brest. 

Lecitoyen Tulève demande de nommer 
jeudi, au Comité général, les commissions 
de contrôle, du Bulletin, d'adminisirafion 
et la questure, et propose les citoyens Le 
Palmée, Boishardy, Mundling, Viau. Tem-
plé et Pavy, pour la commission de con-
trôle. 

Les citoyens Chevé, Marchand, Deprez, 
David et Codet pour la commission de ré-
daction du Bulletin; 

Les citoyens Richard, Tulève et Juguet 
pour la commission d'administration. 

Les citoyens Ribrac, Bras, Desourine, 
Deniàu, Guinet et Moreau, peintre, pour 
la questure. 

La séance est levée à 11 h, 15. 

COMITÉ GÉNÉRAL 
Séance du jeudi 22 juin i893 

Présidence du citoyen Gourdon. 
Sont absents : Les citoyens Pasquier, 
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Hervé, Nicolas, Louis Ghesnay, Brault, 
Hougmard, Roussetan, Gainche, Letessier, 
Vallée, Chasiè, Lepage, Allain, Guilbert, 
Guéguen, Paivème, Coignar-d, Hérault, 
Beausoleil, Juviri, Valade, Gorgnisr. Boya, 
Marolleau, Bruneau, les trois délégués des 
ehemins do fer, des vanniers, des paveurs, 
des femmes métallurgistes, dos ouvrières 
lileuses, prépareuses, (de., dos menuisiers 
ou voitures, des ferblantiers-zingueurs. 

Demandes d'adhésion à la Bourse dos 
syndicats des tailleurs do pierre blanche 
(M des charbonnages, engrais cl produits 
chimiques. — Adopté. 

Lettre de la Bourse du travail do Dijon 
demandant di s renseignements sur la ma-
nière d'obtenir une subvention de la mu-
nicipalité, oie. 

Le secrétaire général rendra réponse aux 
camarades de Dijon, en leur donnant Ions 
les renseignements voulus. 

Le citoyen Godet s'excuse à la réunion 
du Comité général, eu raison d'une réu-
nion à son syndical pour savoir s'ils doi-
vent continuer à la Bourse du travail, sur 
l'incident qui s'est élevé à la réunion de-
l'élection du secrétaire général. 

Le citoyen Chevé propose de faire con-
naître l'incident au syndicat des ajusteurs-
tourneurs. 

Le citoyen Tulève n'est pas de l'avis du 
citoyen Chevé. 

Le citoyen Riou se rallie à la proposition 
du citoyen ( ;hevé. 

On demande la clôture de l'incident, 
en attendant les décisions du syndicat des 
ajusteurs. — Adopté. 

Lettre de la Bourse du Travail de Saint-
Nazaire,envoyant desfonds pour les cama-
rades cordiers. 

Le secrétaire général adressera une lettre 
de remerciements à la Bourse de Saint-
Nazairo. 

Lettred'une demande d'emploi de Nozay. 
Lettre du citoyen Deprez renvoyée à la, 

commission exécutive. 
l ie citoyen Deprez fait ressortir l'inci-

dent, 
Le citoyen Chevé demande la clôture de 

l'incident. — Adopté. 
Lettre du syndicat des Employés de j 

commerce de Paris, faisant connaître l'im- j 
possibilité d'envoyer un délégué à Nantes, j 
pour le 25 juin. 

Lecitoyen Barthès demande, au nom de 
son syndicat, l'avis du Comité général : 
doivent-ils repren Ire le travail, et il fait 
Connaître la situation fâcheuse des cama-
rades cordiers. 

Le citoyen Colombe dit que ce malin il j 
a assisté à la réunion des cordiers e1 fait 
l'éloge de ces camarades qui luttent depuis 
si longtemps. Il n'a pas cru devoir les en-
cou 'a,ier à continuer la grève, car il a pu se 
reii Ire coin pie îles privai ions qu'ils s'éta'eat 
imposées, malgré cela il n : veulent pas re-
prendre le travail avant «le consulter les 
délégués des syndicats à la Bourse du 
Travail. 

Le cit oyen Marchand fait remarquer qu'il j 
serait, fâcheux de laisser les camarades 
cordiers dans cette situation, il dit qu'il va, ! 
faire remettre des subsides par son syndi-
cal , et demande que lous les syh icats 
fassent des collectes pour les camarades 
cordiers. 

Le citoyen Barthès fait connaître qu'il a 
adressé des circulaires dans toutes les 
Bourses et, dans tous les syndicats Nan-
tais, et qu'il n'est arrivé qu'une somme 
bien minime. 

Le citoyen Tulève dit que cela provient 
du grand nombre de grèves qui existent 
dans toute la, France. 

Le citoyen Chevé propose de laisser la 
liberté au syndical des cordiers sur la re-
prise du travail. 

Le citoyen Tulève se range à l'avis du 
citoyen Chevé, et deman le que tous les 
syndicats mettent à l'ordre du jour la 
situation des camarades cordiers. 

Les propositions des citoyens Chevé et 
Tulève sont adoptées. 

Le citoyen Barthès fait connaître que la 
reprisedu travail aura liéU lundi prochain, 
<d propose que lorsque l'on écrira aux 
Bourses du travail, de bien l'aire remar-
guer que c'est à bout de force qu'ils ont 
repris le travail. — Adopté. 

Le citoyen Tulève propose que l'on ap-
prouve |;i condition des camarades cor-
diers. — Adopté. 

Le citoyen Colombe demande de nommer 
la Commission de la proposition du citoyen 
Le Palmée. 

Lesciloyens Le Palmée, OUivier, Richard, 
Marchand, Chevé, Tulève et Riou sont 
nommés pour ladite, commission. 

Le citoyen Riou propose que ladite com-
mission soit nommée pour six mois ou un 
an. 
. Les citoyens Tulève, Viau et Marchand 
la proposent temporaire. 

La proposition du citoyen Riou est 
adopté»; par 36 voix contre 25. 

Le citoyen Ribrac donne lecture du rap-
port delà commission de contrôle et de-
mande un vote de confiance et de remer-
ciement pour le citoyen Launay, ex-tréso-
rier. — Adopté. 

Le citoyen Chevé donne lecture du rap-
port de la, commission du bulletin (jai était 
chargée d'en étudier les prix près des im-
primeurs nantais. 

Lés citoyens Colombe et Tulève deman-
dent de ne mettre que 4 pages au lieu de 8 
ou de réduire le format. 

Le citoyen Deprez n'est pas de l'avis des 
citoyens Colombe el Tulève et demande le 
vote tel que la commission le propose. 

La proposition de la commission est 
a loptée. 

En conséquence, le bulletin sera composé 
de huit page s dont une demi-page d'annon-
ces, dans le format du Bulletin de Paris et 
l'impression confiée à M. Schwob, directeur 
du Pliure île la Loire. 

Le citoyen Cul.ombe demande à faire 
faire des registres d'offres et demandes 
d'emploi et di'.s cartes d'embauchage: — 
Adoptée. 

Le citoyen Tulève donne lecture d'une 
lettre signée de 7> commerçants et inlus-
Iriels nantais adressant à, M. Yves Guyot 
leurs félicitations pour l'attitude énergique 
prise par lui contre les meneurs des Bour-
ses du I rava.il. 

Le citoyen Colombe expose un manifeste 
contre la loi Ire d >s 75 commerçants et in-
dustriels nantais et demande à le commu-
niquer à. toute la presse mutai ;e.— Adopté. 

La séance est levée à, 10 h. 35. 
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COMMISSION EXÉCUTIVE 
Séance du 21 .juin 1893 

Présidence du citoyen Tulève. 
Sont absents : Allain et RioU. 
Cxcusés : Ribrac el Juguet. 
Correspondance.— L" dtoyen Colombe 

donne lecture d'une lettre de remerciements 
et de félicitations qu'il a adressée au citoyen 
Launay. 

Lettre du citoyen Launay, remerciant le 
Comité général du vote de confiance, de 
remerciements, el !.. qu'il lui a.adressé. 

'.(dire du Pliure île la Loire pour l'ac-
ceptation de l'impression du Bulletin. 

Lettre du Syndicat des employés de 
commerce demandant à s'occuper de placer 
un de ses membres. 

Lettre des ferblantiers qui adhèrent à la 
manifestation de l'inauguration de la i iourse. 

Lettre des ajusteurs-tourneurs, ch. n géant 
de délégués. 

Lettre du citoyen Deprez demandant la, 
grande salle de la Bourse, pour le vendredi 
30 courant, pour l'aire une conférence, sous 
les auspices du citoyen André Gély, délé-
gué du syndicat des employés de commerce 
de Paris. 

Le citoyen Colombe fait remarquer que la 
Bourse est pour faire des réunions corpo-
ratives, el deman le si la, réunion qui doit 
avoir lieu ven Iredi n'est pas publique. 

Le citoyen Deprez fait remarquer que la 
réunion a pour but d'amener les non-syn-
diqués à la chambre syndicale et qu'elle 
ne sera pas publique. 

En conséquence, la salle est accordée au 
syndicat des Employés de Commerce et 
pour la corporation. 

Le citoyen Tulève demande «pie deux 
quesleurs assistent à, la réunion des Em-
ployés de Commerce. — Adopté. 

Le citoyen Bisseret fait connaître que la 
chambre syndicale des serruriers a adopté 
la manifestation de l'inauguration et qu'il 
tient l'argent à la disposition du trésorier 
de la Bourse. 

Lettre de Dijon faisant connaître que 
deux cents menuisiers sont en grève et de-
mandent des secours. 

Le citoyen Colombe propose d'adresser 
la lettre à la fédération du bâtiment. —1 

Adopté. 
Lettre du citoyen Potet, coiffeur à Dou-

lon, sur la, loi du capitalisme et du prolé-
tariat, 

Le citoyen Colombe propose qui; ladite 
lettre soit adressée à la commission du 
Bulletin, pour la mettre dans la partie non 
officielle. 

Le citoyen Deprez n'est pas d'avis de 
rentrer dans la polémique; toutefois, il 
est d'avis de l'insérer, mais une scie 
fois. 

La proposition du citoyen Colombe est 
adoptée. 

Le citoyen Colombe fait connaître qu'un 
cordier de Paimbœuf, accompagné de, sa. 
femme, est venu lui demander des se 
cours pour pouvoir lui permettre de se 
diriger sur Tours. Après entente préala-
ble entre les citoyens Colombe, Cadu et 
Bauthis, il a été décidé de, lui remettre 
1(1 francs. La commission executive, féli-
cite les citoyens ci-dessus d'être venus en 
aide au camarade cordier. 



Il est passé au vote de la commission dos 
finances el comptabilité composée de trois 
membres. 

Ont obtenu : Marchand, 18 voix : Tulève, 
17; Richard, ir>. Elus. — Deprez 5, Nico-
las 2, Chevé L> Bras 1. 

Ilesl passé au vole (le la commission de 
travail et de statistique composée de trois 
membres. 

Onl obtenu : Chevé 18 voix. Moreau 12. 
Elus.— Rambaud el Marchand 7. Deprez 
6, Ribrac2, Braud. Tulève, Colombe. Gar-
nier et Barthès. chacun 1 voix. 

Ces derniers.n'ayant pas la majorité, il 
est passé à un deuxième tour de scrutin 
pour la nomination du troisième membre. 

Onl obtenu : Rambaud 11 voix, élu ; 
Marchand 7, Deprez et Douillet chacun I 
Toix. 

Le Citoyen Colombe propose d'acheter 
une casquette pour le gardien de la Bourse, 
avec l'inscription : Bourse du Travail. — 
Adopté. 

Le secrétaire général donne lecture d'une 
circulaire qu'il propose d adresser aux com-
merçants, industriels, etc. faisant connaî-
tre l'ouverture de la 1! >urse. 

Le citoyen Chevé, vu le petit nombre 
d'impressions, propose de lès faire exécuter 
par un seul imprimeur. 

Le citoyen Tulève se rallie à la propo-
sition du citoyen Chevé et demande que 
Colombe et Chevé s'occupent des prix des 
imprimeurs nantais. — Adopté. 

Le secrétaire général demande de faire 
• imprimer des lettres avec entête. Adopté. 

Il demande également s'il doit faire im-
primer des enveloppes avec entête. 

Plusieurs citoyens demandent l'emploi 
des enveloppes simples. — Adopté. 

Le secrétaire général propose de com-
mander des timbres pour toutes les com-
missions. — Adopté. 

Le citoyen Codet met à la disposition de 
la Bourse un composteur et le citoyen Co-
lombe un dictionnaire Bescherelle, mais 
ils en conservent la propriété. 

Les citoyens Tulève et Colombe deman-
dent que la ville fasse un inventaire de 
ce qui lui appartient. U en sera fait autant 
de notre côté. — Adopté. 

Les citoyens Colombe, Tulève. Ribrac, 
Moreau, .Tousse. Lion e1 Brevet sont pro-
posés par la commission exécutive candi* 
dats pour la commission de propagande. 

Le citoyen Colombe propose d'envoyer 
à nouveau la commission, près de l'admi-
nistration municipale pour s'occuper de 
noire subvention, etc. — Adopté. 

Le citoyen Tulève annonce officieuse-
ment l'adhésion à la Bourse du syndical 
des raffiheurs. 

Lecitoyen Colombe fait connaître qu'il 
a adressé aux journaux de Nantes une 
Circulaire annonçant l'ouverture de la 
Bourse pour jeudi prochain. 

La séance est levée à 10 h. 25. 

COMITÉ GÉNÉRAL 
Séance du 29 juin 1893 

Présidence du citoyen BreveL 
Assesseurs: les citoyens Pitaull et Do-

niau. 
Absents : les citoyens David. Martin. 

Pasquier, Gilet. Joui, Roussetan, Gainche, 

Richard, Joreau. Leguéveb Tulleau, Bru-
net, Trévence, Lion. Bidol. Rambaud, 
Vallée, Marchand, Gaultier, Allain. Douil-
let. Kaivro. Panème, Foureau, Hérault, 
Beausoleil, Arnault, Valâde. Maillard, Hu 
Ché1 el liruneau. les trois délégués des me-
nuisiers en bâtiments, des chaudronniers, 
des tabacs (hommes), des ferblantiers-zin-
gueurs, des chauffeurs-navigateurs, des 
manœuvres en bâtiments, des carriers, des 
femmes métallurgistes, des ouvrières fileu-
ses et préparelises, etc., des porteurs cl 
porteuses de pain, des tisseuses et parties 
similaires. 

Les procès-verbaux des cinq dernières 
séances sont adoptés sans modifications. 

Le citoyen Tulève demande de mettre à 
l'ordre du jour un mode d'appel. 

Le citoyen Colombe est de l'avis du ci-
toyen Tulève, mais propose d'en laisser 
l'initiative à la Commission de la questure. 
Adopté. 

Le citoyen Colombe propose, comme l'in-
dique le règlement,'de communiquer de 
suite les procès-verbaux à la municipalité. 
, Le citoyen Codet fait remarquer que Ce 
serait beaucoup de travail à faire (d comme 
notre Bulletin doit paraître tous les mois, 
communication lui en sera donnée par ledil 
Bulletin. Ën même temps, il fait remarquer 
qu'il est inutile que la Commission se 
présente à nouveau à la municipalité puis-
que l'administration municipale a promis 
de faire le nécessaire à la prochaine réu-
nion. 

Le citoyen Tulève fait remarquer que 
l'ordre du jour de la municipalité ne porte 
nullement ta subvention de la Bourse. 

Le citoyen Colombe; fait connaître l'en-
trevue qu'il a eue avec l'architecte eh chef 
delà ville, qui est arrêté dans les travaux 
d'aménagement de la Bourse, par faute 
d'argent, el par cette occasion demande 
qu'une entrevue delà Commission ait lieu 
avec la municipalité et en même temps 
que l'on fasse un devis de tout ce dont nous 
avons besoin à la Bourse. 

Le citoyen Codet est d'avis que la Com-
mission ait une entrevue avec la muni-
cipalité, mais avec un devis bien établi de 
tout ce qui manque à la Bourse. Adopté. 

II est demandé de pass ir outre à la cor-
respondance et de suivre Tordre du jour. 

Le citoyen Marchand demande la lec-
ture de la correspondance. Adopté. 

Correspondance. — Lettre d'adhésion à 
la Bourse du Syndicat des raffineurs avec 
le nom des délégués. — Adopté. 

Lettre de la Bourse du travail de Saint-
Nazaire; faisant connaître qu'act uellement 
1,200 ouvriers du port, donl 700 syndiqués, 
sont en grève, et demandant que les bateaux 
arrivant à Nantes , venant de St-Nazaire. 
ne soient pas déchargés par les ouvriers 
nantais. 

Lettre de la Bourse du travail de Dijon, 
faisant connaître les revendications des 
grévistes dijonnais; « Suppression du tra-
vail aux pièces » et adressant des listes de 
souscription. 

Lettre delà Boursê de Cognac, deman-
dant six ouvriers chaudronniers en cuivre. 

Lettre de la Bourse de Blois, demandant 
le nombre de syndicats qui existent actuel-
lement à Nantes, et nous faisant connaître 

Ton vert un M l'un Congrès régional de l'Ouest; 
les 18, 14 et 15 août prochains. 

Les citoyens Jousse et Chevé demandent 
le renvoi de la question du Congrès de Blois 
à la prochaine réunion. — Adopté. 

Lettre du Syn lieaf des eoiifeurs, deman-
dant les statuts de l'Union. 

Le citoyen Colombe croit que c'est le 
règlement de la Bourse que demande le I 

Syndicat des coilfeurs; en outre, il se 
charge d ; faire le nécessaire. 

Le citoyen Codet propose de l'aire con-
naître au Syndical des coilfeurs que la 
Bourse a déjà adressé Ions les renseigne 
monts possibles et qu'il ne sera adresse un 
règlement que.sur la demande d'un grand 
nombre de membres dudit Syndicat. — 
Adopté. 

Lecitoyen Colombe demande pour quel 
jour il doit convoquer la commission char-
gée d'étudier la question L" Palmée? 

Le citoyen Tulève fait observer au ci-
toyen Colombe que, seules, les commis-
sions doivent fixer le jour des réunions et 
non Ie«Comité général. 

Il est passé à l'éleclion des commissions 
de contrôle, de propagan le, de questure et 
d'ad minist ration. 

Commission de Contrôle 
Votants, 73. — Ont obtenu : Le Palmée 

68 voix. Viau Oï. 'Templé 6î. Boishardy 60. 
Mundling 6.\ Paw. 56, élus. 

Commission de. Propagande 
Votants, 74. — Ont obtenu : Colombe 71 

voix. Ribrac 67. Jousse 66, Riou 66, Brevet 
66. Moreau 65, Tulève 64, élus. 

Questure 
Votants. 72.— Ont obtenu : Bras 08 voix, 

Bibrac67. Moreau 67. Deniau06. Desourme 
65, Guinet 64, élus. 

Rédaction du Bulletin 
Votants. 72.— Ont obtenu : Deprez, 70 

voix, Chevé 68, Marchand 07. Codet 67, Da-
vid 64, élus. 

Commission d'administration 
Votants. 70. — Ont obtenu : Juguet, 68 

voix, Richard, 64, 'Tulève, 63; élus. 
Le citoyen Chevé demande la date à la-

quelle le Bulletin doit paraître. 
Les citoyens Codet et Tulève proposent 

de faire paraître le Bulletin deux jours 
avant les réunions du comité générai. 

Le citoyen Colombe n'est pas partisan de 
faire paraître le Bulletin avant de s'assu-
rer des ressources nécessaires. 

Le citoyen Codel fait remarquer que dans 
notre budget il existe Une somme de 900 fr. 
destinée spécialement au Bulletin. 

La proposition des citoyens Codet et Tu-
lève est ad iplée. 

La Séance est levée-à 10 heures 40. 
Le Secrétaire-adjoint, 

GARNIES 

PARTIE NON OFFICIELLE 
ROLE DES BOURSES BUTRIVWL 
La loi du 21 mars 1884. sur les syndicats 

professionnels donne le droit à tous les tra-
vailleurs de se constituer librement. 



Très bien ! Nous n'entendons pas discuter 
aujourd'hui les arguments des partisans ou 
des adversaires de la loi, nous aurons à y 
revenir plus tard, mais nous déclarons que 
pour qu'une loi soit efficace, pour qu'elle 
rende les services qu'on est en droit d'en 
attendre, il est nécessaire que le but proposé 
puisse être atteint. 

On a dit au travailleur: tu as le droit de 
te grouper etdeteréunir pourdiscutertes inté-
rêts économiques. Le travailleur n'avait p.us 
besoin de cela, il y avait longtemps que la 
chose était faite et comme preuve à l'appui 
nous pourrions citer à Nantes un syndicat 
qui date de 1833. Si le lég slateur, avait été 
vraiment sincère, il aurait dû, pour assurer 
l'efficacité de la 1 ji, garantir les moyens et ce 
qui e^t nécessaire aux réunions des syndicats 
professionnels. 

Où veut-on que le prolétaire gagnant un 
salaire dérisoire, manquant de tout dans son 
intérieur, puisse se rassembler avec ses ca-
marades de misère puisqu'il n'a souvent 
chez lui qu'une partie du logement qui lui 
«st indispensable pour lui et les siens. 

Malgré cela, les bienfaits de l'o ganisation 
ouvrière se sont fait sentir. Les travailleurs 
organises reprenaient pour leur propre 
compte les idées développées par M. de Mo-
linari dès 1849, réclamant la création de 
Chambres de travail et les principes dégrou-
pements ou d'unions entre toutes les organi-
sations ouvrières. Ils crurent de toute néces-
sité de demander aux municipalités de 
compléter la loi de 1884 en leur accordant 
ce qui était nécessaire à leur fonctionnement. 

Les abus commis et qui existent encore 
aujourd'hui dans les agences de placement 
furent une source de rë-lamations de la part 
des travailleurs; nos gouvernants répondirent 
que pour supprimer les bureaux de place-
ment, il faliait savoir par quoi les remplacer. 
Les syndicats professionnels décidèrent de 
faire le placement par eux-mêmes. 

Dans toutes les officines gouvernementales 
il est dressé des statistiques qui de l'aveu de 
nos dirigeants sont reconnues tausses en ce 
qui concerne les questions ouvrières et ce 
par suite de la routine administrative et la 
répulsion qu'ont tous les travailleurs à ré-
pondre aux gendarmes, sergents de ville et 
garde-champêtres chargés de recueillir les 
renseignements officiels. 

Les organisations ouvrières seules, se sen-
tirent capables de faire ce travail si simple et 
qui semble pourtant un travail de géant pour 
nos grandes administrations gouvernemen-
tales. 

De là, l'idée de la création des Bourses du 
travail. 

Mais, pour établir ces Bourses du travail, 
il fallait la chose indispensable : l'argent, et 
c'est ce qui manque au travailleur. Comme 
c'est lui qui paie tous les impôts, il s'estdît,et 
avec raison qu'il avait le droit de réclamer 
ce qui lui était nécessaire pour l'établisse-
ment des Bourses du travail. 

Aujourd'hui vingt-huit Bourses sont fon-
dées en France et subventionnées par leurs 
villes respectives : le résultat est considérable 
quand on songe que la première fut inau-
gurée à Paris en février 1887. Là ne s'arrêtera 
pas la marche en avant de ces organisations 
indispensables. 

Nous aurons à revenir et nous n'y man-

querons pas sur les services rendus et sur ce 
qui reste à faire par les Bourses du travail ; 
pour aujourd'hui, nous nous résumerons en 
déclarant que leur rôle est celui-ci : 

i" Faciliter le développement des organi-
sations ouvrières afin d'atténuer les luttes 
intestiues du capital et du travail et conduire 
le prolétariat à son affranchissement. 

2" Remplacer les bureaux de placement, 
où l'exploitation de la misère est pratiquée à 
la hauteur de la prostitution. 

3ft Etablir une statistique exacte des prix 
de main-d'œuvre dans les différents pays et 
des besoins d'ouvriers dans les différents 
centres, afin d'éviter les demandes d'augmen-
tation de salaires ou les diminutions impo-
sées par les patrons et non justifiées, et em-
pêcher des voyages inutiles pour les ouvriers 
en quête de travail. 

Telles sont les grandes lignes de l'utilité 
et du rôle des Bourses du travail. 

Du reste, nous y reviendrons. 
D COLOMBE. 

LE TRAVAIL DANS LES PRISONS 
ET SANS LES COMMUNAUTÉS 

Depuis quelques années, les travailleurs 
de France et ceux de Nantes en particulier 
se sont émus du travail qu'on leur retirait 
pour le donner aux prisonniers, et cela pour 
deux causes : la première, c'est qu'ils sont 
privés d'une partie de leurs travaux, gagne-
pain du travailleur ; la seconde, c'est que 
ce principe est une des grandes causes de 
1 avilissement des salaires. 

Les industriels qui emploient ce système 
y trouvent un grand bénéfice, car ce travail 
est fait à de très bas prix, et, parconseque.it, 
ne craignent aucune concurrence, — au 
contraire - ils la pratiquent sur une grande 
échelle. Leurs collègues employeurs ne peu-
vent quelquelois lutter contre eux qu'à une 
grave condition : diminuer le salaire de leurs 
ouvriers, souvent, nous dirions même tou-
jours, insutfisant pour élever leur famille. 

Pour donner un exemple, nous citerions ce 
qui s'est passé récemment à Nantes même, 
nous voulons parler des vanniers, corpora-
tion vraiment intéressante surtout par la 
situation qui lui était faite précisément par 
ce système de travail dans les prisons. Ils 
étaient arrivés à gagner de quoi ne pas 
mourir de faim, mais oas assez pour vivre. 
Ils résolurent de se mettre en grève — un 
des moyens que les travailleurs réprouvent 
plus que personne, mais qui est la seule 
arme qu'ils possèdent quand ils ont épuisé 
tous les moyens de conciliation et que l'on 
ne veut pas donner satisfaction à leurs justes 
revendications. 

Les vanniers ont eu gai» de cause grâce 
à l'intervention du premier magistrat du 
département. 

Le travail de la vannerie ne se fera donc 
plus dans la prison de Nantes, c'est entendu ; 
mais - il y a un mais — à une condition que 
les prisonniers employés à ce genre de tra-
vail passent dans un autre service : la confec-
tion des sacs en papier 

Qu'en résulte-t-il pour les travailleurs en 
général ? Le problème n'e-t pas difficile à 
résoudre, n'est-ce-pas ? et nous ne pouvons 
nous empêcher de dire à l'exemple de ce 

vieux proverbe, c'est « découvrir Paul pour 
couvrir Pierre. » 

11 y a deux corporations lésées dans cette 
confection de sacs en papier à la prison : 
d'abord les imprimeurs qui. autrefois, étaient 
chargés de l'impression de la petite réclame 
faite sur ces sacs, et que l'on fait exécuter aux 
prisonniers au moyen d'un procédé quelcon-
que : puis les confectionneuses, qui étaient, 
autrefois, en assez grand nombre à Nantes, 
presque toutes mères de famille et qui ap-
portaient, par le gain de ce travail, un peu 
d'amélioration dans le ménage. 

Nous citerions encore une foule de corpo-
rations qui sont victimes de ce travail des 
prisons ; mais nous nous arrêterons, car cela 
nous entraînerait trop loin et nous croyons 
même qu'il est superflu de les citer, car les 
réflexions seraient les mômes 

Nous savons que l'on nous répondra : 
mais il faut bien employer ces malheureux 

pour ne pas grever le budget et ne pas les 
- laisser dans l'inaction. Mais n'y aurait-il 

pas un autre moyen de les employer ? 
Nous entendons à chaque instant répéter 

que l'agriculture manque de bras, par ce fait 
que les gens de la campagne émigrent en 

• masse vers la ville — trouvant leurs travaux 
des chanips trop pénibles —pour se créer 
une situation meilleure, disent-ils !!! 

Nous avons dans notre France, notam-
ment dans la Bretagne, des immensités de 
terrains que la charrue n'a jamais atteints. 
Ne pourrait-on pas utiliser les prison-
niers à faire fructifier ces terres en fondant 
des colonies agricoles, cela serait, nous 
croyons d'un b >n rapport et ne grèverait, par 
conséquent, pas notre budget. 

Nous renvoyons donc ces quelques ré-
flexions à nos législateurs, à ceux, bien 
entendu, qui cherchent à améliorer la situa-
tion de la classe laborieuse. 

Dans un prochain numéro nous revien-
drons sur le travail des prisons et des com-
munautés. 

J. CHEVÉ. 

UNION des CDLOMS et ASEMJK0B3 
DE LA LOIRE iNFERItinE 

Le Syndicat des colons et agriculteurs 
duPallet, de la Haie-Fouassière et de Mais-
doit a tenu son assemblée générale le di-
manche 9 juillet dernier, au Palkt. Les bu-
reaux dr Synlicat du Landreau et de Val-
let y assistaient. 

Ces divers bureaux représentaient 1.830 
syndiqués. 

Le citoyen Huet, président, a, n n lu 
compte desactesdu bureau depuis la der-
nière assemblée générale, et il a expliqué 
la situation des procès intentés par MM. 
Gouin, ancien notaires, Besnière et proprié-
taires de la contrée à leurs colons. 

L'assemblée,après diverses observations, 
approuve la. conduite de son bureau. 

Le citoyen Brunellière étudie chacune 
des affaires engagées et démontre que les 
colons doivent rester sur le terrain dei usa-
ges du pays, qui sont leur sauveg irde. 
L'affaire dé la contrée B^nneau sera p!ai-
dée par le citoyen MH-lerau l, député de Pa-
ris, car elle engage la queslioi des com-
ptants tout entière : c'est sur sa plaidoirie 
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que l'on pourra ba^er une action devant le 
Parlement. Si la pétition des coions dépo-
sée à la C lumbre aiducllc on mars 1892par 
lecitoyen Ferroul n'a pas été discutée, la 
faute en est à M. s bille, député de Nantes, 
qui, eu sa qualité d ; rapporteur de la com-
mission chargée de l'examen, on a profité 
pour faire traîner les choses en longueur; 
grâce à lui, la pétition fait la navette entre 
la commission des demin les cohgéabies (d, 
cetïë di's pétitionï. Pendant c.ejéu bruti; le 
phylloxéra de,truit tes vignes et les cobns 
tombent dans la. mi <ère. 

Uèvani la mauvaise volonté des députés 
et des propiiïtaires, les colons doivenl s'u-
nir aux. travailleurs les villes d participer 
ail congrès qui doit avoir lieu l'année pro-
chaine à Nant ;s e,t y l'aire a lopter leurs re-j 
vendieations parJes deux millions do tra-
vailleurs q d y seront représentas. 

Le oiio\on Huet lii l'iavitation à l i 
inauguration de la lioiirso du travail de 
Nantes qu'il a moue, el il s'applaudit de 
voir les Ouvriers nantais t aiter les colons 
de camarades, il est d'avis d'accepter. 

Le citoyen I (runellière ajoute que le labou-. 
reur qui t'ait venir les recolles el l'ouvrier 
qui fabrique les outils doivent en effet deve-
nir de bons camarades et unir leurs efforts 
pour la défense de leurs intérêts et de leurs 
droits : l'émancipation des travailleurs et 
leur bien-être est à ce prix. Il appuie d ne 
la proposition du citoyen Huet d'accepter 
la proposition de la Bourse du travail de 
Nantes. 

Cette proposition est mise aux voix et 
adop ée à l'unanimité. 

L'élection du bureau est faite ensuite. 
Sont nommés : les citoyens Huet, prési-
dent : Emile Le vasque, vice-président ; 
Tardivel, secrétaire et Ménard trésorier. 

fia séance est levée à 5 heures. 
Le secrétaire-) TAKDIVEL. 

' LE navigateurs et pécheurs Nantais 
Le 8 juin dernier, les marins inscrits du 

littoral ont tenu à Paris, à la Bourse centrale 
du Travail, leurs troisièmes et solennelles 
assises. Les résultats ont dépassé les espé-
rances les plus optimistes. 

Nous espérons que les délégués de nos cor-
porations maritimes qui s'y sonl fait repré-
senter n'oublieront pas la façon donl ils onl 
été reçus par leurs frères les ouvriers, dans 
cette bourse où l'on s'efforce de s'entendre et 
de s'organiser pour la conquête définitive du 
pouvoir et de la direction des affaires de ce 
pays, toutes choses qui doivent à bref délai, 
il est déjà permis maintenant de l'espérer et 
de le prévoir, passer des mains bourgeoises 
qui en ont fait le mauvais usage «pic l'on sait 
à celles du prolétariat organisé et émancipé, 

Nos amis onl. .résisté là à un inoubliable 
spectacle ; ils ont vu celte immense raidie 
ouvrière travailler avec calme et sagesse à 
son émancipation et passer dis théories aux 
faits, aux actes ; ils ont compris ce que peut 
le prolétariat, lorsque l'ouvrier se sent les 
coudes ; ils ont île leur main touché l'œuvre 
du quatrième étal grau lissant. Nous voulons 
penser que ces choses ne seront pas perdues 
pour vous et que eux aussi, oubliant ou négl i-
geant toutes le* petites questions dis détail 

qui peuvent à un momenl donné diviser une 
famille ouvrière, n'auront pas à ce congres 
de Paris émis des vieux platoniques et stériles, 
mais qu'ils leur donneront une consécration 
en poursuivant avec énergie et suite leur or-
ganisation et qu'ils marcheront tous ensem-
ble avec une remarquable el indissoluble 
union à la conquête, eux aussi, de leur éman-
cipation'sociale, Le journal Le Marin. orga-
ne officié! de la fédération nationale des syn-
dicats maritimes, est là pour les y aider. Le 
local de la Bourse du 'travail de Nantes esl à 
leur disposition quand ils voudront se réunir. 

STATISTIQUE 
Placements faits par la Bourse du Travail 

du 15 février au 30juin 1893 
Boulangers 

Placements : si. 
Journées : 17-15. 

Difdi» 
Placements : 12. 

Un sait que les placeurs faisaient verser à 
chaque ouvrier boulanger placé la Sommé de 
S francs pour les brigadiers et de 31r, poul-
ies seconds, soit une moyenne de 4 francs. 
Un versement dèO fr. 25 était exigé de l'ou-
vrier envoyé en journée. 

Le bénéfice du placement gratuit des ou-
vriers boulangers par la Bourse du Travail a 
donc été du 15 février au 30juin de 752 fr. 76, 
savoir : 

81 ouvriers, moyenne à i fr. 32 i fr. »» 
II71Sjournées — à 0.2."» iiSfr. 7.'i 

Somme égale.... 752 tr. 75 
Du 24 juin, jour d'ouverture de la Bourse 

au 30 juin. 
Liuioration* Offres Demande^ Placés 

Interprètes » 1 n 
Ajusteurs 1 1 1 
Chaudronniers.... 8 u 3 
Serruriers 1 2 1 
Camionneurs . ... » 1 )• 
Cochers l 
Mouleurs » I * 
frappeurs 3 
Ferblantiers 2 » 

Teinturiers » l » 

PeinUvs 1 i 1 
Confiseurs i » 

Employés île bureaux.. 1 
1 

2 1 
Forgerons 1 1 
Femmes de ménage » 1 » 

Vendeuses 1 » 

Hommes à tout faire... » 10 » 

TOTAUX ... . 14 :i6 

Liste des Syndicats adhérents à la 
Bourse du Travail de Nantes 

I. Ajusteurs-Tourneurs. — 2. Auxiliaires-
Boîtiers 

3. Bouchers. — i. Boulangers. — .'i. Bros-
siers el bmssiéres. 

6. Camionneurs. — 7. Carriers, — S. Chai-
siers.—9. Charbonnages. Engrais el Pro-
duits chimiques. — 10. Charpentiers — 11. 
Chaudronniers. — 12. Chauffeurs-naviga-
teurs — 13. Chemin de fer. — li. Cochers, 
Palefreniers et employés de loueurs de voi-
tures. — 15. Colleurs de papiers peints. — 

Cordonniers — 17. Gonoyeuis. —- 18. 
Cordiers. — I!) Couvreurs 

20. — Employés de commerce. 
21. Fadeurs d'orgues. - 22. Femmes mi) 

tallurgistes. 23. Ferblantiers huiliers. 
24. Ferblantiers-zingueurs. —25. Forgerons. 
— US. Frappeurs: 

2". Calochiers. — 26. Granitiers! 
211. .Maçons — 30. Manœuvres du hàti 

mont. — .1. Menuisiers en bâtiment, i 
• 2. Menuisiers Ebénistes. — 33. Menuisiers 
en voit u es — 34. Modeleurs. — 35. Mouleur 
en fonte. 

3d Ouvrières (lieuses el prépareuses. — 
37. Ouvriers du Port. —38. Ouvriers en voi-
lures. 

39. Porteurs et porteuses de pain.— 40. 
Peintres en bâtiments. — 41. Paveurs. — 
42. — Plâtriers. 

43. fiaffinears. 
'Ci. Société Typographique. —45. Savon-

niers-huiliers. -- w. Serruriers. 'i7. 
Si leurs mécaniques et monteurs en caisse.— 
48. Sculpteurs. 

49. — Tabacs.— 50. Tailleurs de pierres] 
blanches — 51. Tisseurs en métaux el gril-J 

lageurs. —51 T sseusesel parties similaires. 
— 53. Tourneiirs-robinetiers. 

54. Vanniers. 
Fédération du bâtiment (conseil local). — 

Fédé ation m'•lallurgiquc (section de la 
Loire-Intérieure). 

CONGRÈS DE ZURICH 
Nous publions ci-dessous l'ordre du jour 

sur lequel le congrès qui se tiendra au mois 
d'Août à Zurich, aura à statuer : 

1° Mesures pour l'application internationale 
de la journée de huit heures: 

2° Tactique des démocrates socialistes par 
rapport à la législation directe par le peuple : 

3°Droits et Devoirs de l'internationalisme. 
4° Organisation internationale. 

PHARMACIE B. BUREAU 
Ex-Interne des Hôpitaux 

1" prix de l'Ecole de médecine et de Pharmacie 

H, Rue d'Orléan», >* 
Déliant toute concurrence tant par la modicité 

de ses prix que par la pureté absolue de ses 
produits. 

Tous nos Médicaments sont garantis exempts de ■ 
falsifications. 

ANÉMIE - CHLOROSE - LYfflPHATISME 
Guéris rapidement par les Dragées & Elixir 

HÉMATOGÈNES 
(Marque déposée) 

Pharmacie Notre-Dame - 21, Rue Voltaire 
Médicaments supérieurs à prix réduits 

Spécialités AU MÊME PRIX que rue d'Orléans 
Bandages & Accessoires de Pharmacie 

l.r Cirant : I). COLOMBE 


